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n°121 288 du 24 mars 2014

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 octobre 2013, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à

l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple, prise le

18 septembre 2013.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 27 janvier 2014.

Vu l’ordonnance du 24 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2014.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre.

Entendu, en ses observations, Me K NGALULA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 17 mars 2013, la partie défenderesse, dûment

convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi. Cet

acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision attaquée

même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies

(cfr.dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n°140.504 du 14 février

2005 et n°166.003 du 18 décembre 2006). Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit en

effet vérifier si l’autorité administrative dont émane la décision attaquée, n’a pas violé des formes

substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de pouvoir. Le

Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la partie défenderesse à

l’audience.
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2.1. Aux termes de l’article 39/81, alinéas 5 et 6, de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a introduit dans le délai une notification qu'elle souhaite soumettre un mémoire de synthèse,

elle dispose, à compter de la notification visée à l'alinéa 3, de quinze jours pour faire parvenir un

mémoire de synthèse qui résume tous les moyens invoqués.

Si la partie requérante n'a pas introduit de mémoire de synthèse, comme visée à l'alinéa 5, le Conseil

statue sans délai après avoir entendu les parties qui en ont fait la demande, tout en constatant l'absence

de l'intérêt requis».

2.2 En l’espèce, la partie requérante n’a pas introduit de mémoire synthèse dans le délai de quinze jours

prévu à l’article 39/81, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980.

2.3. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 17 mars 2014, la partie requérante s’en réfère à

ses écrits de procédure.

2.4. La partie requérante n’apporte pas d’éléments permettant de penser que le courrier du greffe ne lui

aurait pas été notifié dans le respect de l’article 53 bis du code judiciaire à savoir que le délai commence

à courir à partir de la notification effectuée par pli recommandé depuis le 3ième jour ouvrable qui suit celui

où le pli a été a été remis aux services de la poste.

2.5. Conformément aux articles 39/56 et 39/81 de la loi, il y a lieu de constater le défaut de l’intérêt

requis.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille quatorze par :

Mme E. MAERTENS, Président de chambre,

Mme A. P. PALERMO, Greffier.

Le greffier, Le président,

A. P. PALERMO E. MAERTENS


